
 
 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION (pour les majeurs) 
AU CONCOURS DE BANDE DESSINEE 

(à retourner impérativement avec la « planche » avant le 30 avril 2010) 
 
 
Je soussigné(e) 

Nom : ..........................................................................  Prénom : ………………………….……………….. 

Adresse : ................................................................................................................................................... 

Code postal : ............................   Ville : ................................................................................................... 

Téléphone : …………………………………………….. 

 

né(e) le ........./........./.........   élève en classe de ………………….. 

au sein de (nom de l’établissement …………………………………………………………………………… 
 
déclare être majeur et vouloir participer au Concours de Bande Dessinée organisé dans le cadre du 
Carrefour du 9ème Art et de l’Image 2010. Je certifie avoir reçu un exemplaire du règlement de ce 
Concours, et en avoir pris connaissance. 
J’autorise les Libraires et le Service Culturel de la Ville d’Aubenas à mentionner mes nom et prénom, à 
publier, exposer, mon œuvre suivant les termes du règlement du Concours que je déclare pleinement 
accepter. 
 
 
Fait à ........................................................., le ......................................... 

 Signature 

 

 

 

 
 
 
 

REGLEMENT DU CONCOURS BANDE DESSINEE 
 

Art 1 : Objet 
Dans le cadre du Carrefour du 9ème Art et de l’Image, les Librairies Chaix – du Tiers Temps - Culture et Loisirs 
d’Aubenas organisent un Concours de Bande Dessinée d’une page (« planche ») illustrant le thème : « Les 
Pompiers ces héros ».  
 
Art 2 : Condition de participation 
Ce Concours, gratuit, est ouvert à tous les élèves des collèges et lycées des communes situées sur le territoire 
de l’Intercommunalité Aubenas / Vals – Communauté du Vinobre – et à ceux, hors ces territoires, dont le collège 
ou le lycée reçoit un auteur BD dans le cadre des ateliers mis en place par le Service Culturel de la ville 
d’Aubenas. 
Les candidatures sont individuelles. Pour les candidats mineurs, la participation doit être placée sous la 
responsabilité d’un adulte ayant l’autorité parentale (père – mère – tuteur), y compris pour l’éventuel déplacement 
de la remise des Prix. 
Chaque candidat ne peut présenter qu’une seule Bande Dessinée. 
 
Pour les élèves de primaires, de ces mêmes communes, la classe entière peut concourir en proposant une 
« planche » commune. 
 
Art 3 : Bulletin de participation 
Pour être retenue, toute « planche » doit être accompagnée du bulletin de participation dûment complété. 
Les informations recueillies ne font pas l’objet d’un traitement informatique, et ne sont pas destinées à être 
stockées dans une base de données. 
 
Art 4 : Conditions de réalisation 
Format du support : papier dessin 24 x 32 cm en recto uniquement 
Techniques autorisées : crayon couleur ou papier, plume, feutre, bille, encres, gouache, pastel, fusain, craie, 
peinture. 
Les bulles devront être écrites en français. Seuls les originaux doivent être transmis (pas de photocopies ou de 
scan). Aucun dessin ne devra représenter d’illustrations protégées par un copyright (ex : personnage existant). 
Aucun plagiat de Bande Dessinée ne sera retenu. 
Inscrire au verso en haut à gauche les noms, prénoms, âge, adresse et numéro de téléphone du participant, 
cachet de l’établissement. 
 
Art 5 : Remise ou envoi des « planches » 
La date limite de remise des travaux est fixée au VENDREDI 30 AVRIL 2010. Aucune « planche » ne sera 
acceptée après ce délai. 
Elles peuvent être déposées ou envoyées (cachet de la poste faisant foi) à l’un des 3 lieux ci-dessous 
accompagnées du bulletin d’inscription. La feuille ne devra pas être pliée. 

• Librairie Chaix – 6 Grand Rue – 07200 Aubenas 

• Librairie du Tiers Temps – Place de la Paix –  07200 Aubenas 

• Culture et Loisirs – 39 rue d’Aguyane –  07200 Aubenas (proche McDo) 
 
Art 6 : Droits d’auteur 
Le candidat garantit qu’il est l’auteur exclusif de la « planche » qu’il présente au Concours et qu’il détient 
l’ensemble des droits et autorisations nécessaires à sa publication. Le candidat est entièrement responsable de 
son œuvre. 
Il s’engage à céder son travail, ainsi que les droits de diffusion et de reproduction aux Librairies citées ci-
dessus ou au Service Culturel de la Ville d’Aubenas, qui se réservent le droit d’exploiter à des fins non 



commerciales (cd – dvd – vidéo – site internet – blogs…) l’œuvre réalisée dans le cadre de ce Concours, et ce, 
sans restriction ou demande de participation financière, pour une durée de 5ans. 
Cette autorisation implique le droit pour les structures citées de conserver l’œuvre sur tous supports existants. 
La durée de la cession est effective pour la durée de l’exploitation des supports visés. 
 
Art 7 : Critères de recevabilité 
Les critères sont : l’adéquation de l’œuvre au thème, la qualité graphique, la clarté du scénario, 
l’originalité,… 
Toute participation qui s’avèrerait litigieuse pourra être considérée comme nulle. 
Ne seront pas retenues les « planches » considérées comme hors sujet, créées à partir d’illustrations protégées, 
ou présentant des caractères diffamatoires, racistes ou susceptibles de porter atteinte à l’intégrité physique ou 
morale de quiconque. 
 
Art 8 : Jury 
Les « planches » seront sélectionnées par un Jury composé de 1 membre de chaque librairie. 
Les décisions du Jury sont souveraines. Elles ne peuvent faire l’objet d’aucune contestation. 
Le Jury se réserve la possibilité de décerner un Prix spécial. 
Dans l'hypothèse où les œuvres présentées n'auraient pas la qualité requise, le Jury se réserve le droit de ne pas 
attribuer de Prix. 
 
Art 8 : Prix 
Le 1er Prix se verra remettre une planche originale, en noir et blanc, de STEDO auteur de « Les Pompiers ». 
Les 9 suivants recevront une Bande Dessinée.  
Les auteurs des « planches » primées seront personnellement informés et invités le Vendredi 28 mai 2010 à 
18h30 à la remise des Prix dans le cadre du Carrefour du 9ème Art et de l’Image. 
Les mineurs seront accompagnés d’un adulte responsable. 
Les Prix offerts aux gagnants ne peuvent donner lieu à aucune contestation, d'aucune sorte, ni à la remise de leur 
contre-valeur en argent (totale ou partielle), ni à leur échange ou remplacement pour quelque cause que ce soit. 
Les 40 meilleures « planches » feront l’objet d’une exposition lors du Carrefour du 9ème Art et de l’Image. 
 
Art 9 : Responsabilité 
Les Libraires ne sauraient être responsables si, pour une raison indépendante de leur volonté, ce Concours devait 
être modifié, reporté ou annulé. 
Les Libraires ne sauraient être responsables en cas de perte, vol, avarie ou retard du fait des services postaux, ou 
en cas de dysfonctionnement dans la gestion des dessins. 
 
Art 10 : Retour des œuvres 
Les « planches » seront retournées auprès  de chaque établissement à partir du 15 juin. 
 
Art 10 : Dispositions particulières 
Le simple fait de participer implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Celui-ci est disponible 
dans chaque librairie citée ci-dessus ou téléchargeable avec le Bulletin de Participation sur 
www.aubenasbdimage.com 
Les Libraires se réservent la possibilité de modifier les modalités et les conditions de participation à ce Concours 
en cas de force majeure.  
En cas de litige, les organisateurs du concours décideront en dernier recours. 
 
Aubenas le 24 février 2010. 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION (pour les mineurs) 
AU CONCOURS DE BANDE DESSINEE 

(à retourner impérativement avec la « planche » avant le 30 avril 2010) 
 
 
 
Je soussigné(e) 

Nom : ..........................................................................  Prénom : ………………………………………….. 

Adresse : ................................................................................................................................................... 

Code postal : ............................   Ville : ................................................................................................... 

Téléphone : …………………………………………….. 

 

père / mère / tuteur ; exerçant l’autorité parentale de : 

Nom : ..........................................................................  Prénom : ………………………………………….. 

né(e) le ........./........./.........   élève en classe de …………………..  

au sein de (nom de l’établissement) ………..………………………………………………………………… 
 
l’autorise à participer au Concours de Bande Dessinée organisé dans le cadre du Carrefour du 9ème Art 
et de l’Image 2010. 
Je certifie avoir reçu un exemplaire du règlement de ce Concours, en avoir pris connaissance et l’avoir 
informé des conditions de participation. 
J’autorise les Librairies et le Service Culturel de la Ville d’Aubenas à mentionner ses nom et prénom, à 
publier, exposer, son œuvre suivant les termes du règlement du Concours que je déclare pleinement 
accepter. 
 
Fait à ........................................................., le ......................................... 

 Signature du responsable légal pour les enfants mineurs 

 

 

 

 


